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AU CALENDRIER DES FETES ET MANIFESTATIONS 

17 décembre   Distribution de friandises à l’école offertes par la commune 

17/18 décembre Distribution du Colis des Aînés  

19 décembre  Spectacle de Noël de Vie Associative à la Salle Polyvalente – Gratuit – 

Distribution de coquilles de Noël et de papillotes offertes par la commune 

20 décembre  Marché de Noël de Vie Associative à la Salle Polyvalente   

22 décembre  Heure du Conte à la Bibliothèque 

Samedi 16 janvier Cérémonie des Vœux à la Salle Polyvalente à 18h 
 

CANTINE SCOLAIRE 

La réservation pour le repas de Noël du jeudi 17 décembre est à faire OBLIGATOIREMENT 

avant le mardi 8 décembre à 10h00.  

 
LE COLIS AUX PERSONNES AGEES 

La distribution des colis de Noël aux personnes âgées de 65 ans et plus se fera le jeudi 17 

décembre et le lendemain. Si vous devez vous absenter ces jours-là, ou si vous souhaitez venir 

retirer votre colis en Mairie, merci d’appeler au 03.21.93.70.98, avant le 15 décembre à 17h30. 

(Le colis pourra être retiré le vendredi 18 décembre de 15h00 à 17h30 et le samedi 19 

décembre de 10h00 à 12h00) 
 

Noël approche.... 

De la lettre au Père Noël à l’ouverture des cadeaux. 

Ecoutez…Imaginez…Revivez… 

Les plus belles chansons et l’histoire éternelle de Noël : Noël Blanc, Mon beau sapin, Noël 

ensemble, Vive le vent… 

Conte Musical pour Petits et Grands. 

Les membres de Vie Associative vous attendent à la Salle Polyvalente le samedi 19 décembre à 

15h (ouverture des portes à 14h30). A la fin du conte, le Père-Noël viendra vous faire un petit 

coucou (photo gratuite pour tous les enfants à retirer le dimanche 20). 

Afin de prolonger ce week-end festif dans une ambiance chaleureuse, nous vous invitons à notre 

2ème Marché de Noël, le dimanche 20 décembre de 10h à 19h à la Salle Polyvalente. Plus de 25 

exposants dont plusieurs nouveautés pour une offre très diversifiée. Vous trouverez de quoi 

faire plaisir, et vous faire plaisir. Animations gratuites (maquillage pour enfants….) ainsi que 

présence du Père-Noël et boîte aux lettres du Père-Noël. Buvette et restauration sur place. 
 

PERMANENCES MAIRIE 

La mairie sera fermée les jeudi 24 et jeudi 31 décembre après-midi. 

Le Jeudi 31 décembre la permanence aura lieu de 9h à 11h. 
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INSCRIPTIONS SUR LES LISTES ELECTORALES 

2 solutions :  

 Présentez-vous en mairie avant le 31 décembre 2015 à 11h.  

 Télécharger le formulaire en ligne http://vosdroits.service-public.fr/particuliers/R16024.xhtml 

A déposer en Mairie avec une copie de votre carte d’identité et un justificatif de domicile. 
 
NOUVEAUX RESIDENTS 

Les nouveaux résidents (propriétaires et locataires), arrivés à Campagne lez Wardrecques 

depuis le 1er janvier 2015 sont invités à se présenter en Mairie au plus tard le jeudi 31 

décembre 2015 afin d’organiser leur accueil lors de la cérémonie des vœux. 
 

Les echos de la bibliotheque 

« Dernièrement nous avons acheté de nouveaux livres que vous pouvez emprunter dès à présent, 

Ci-contre quelques auteurs et titres : 

 

Le club de lecture : ce mois-ci, la rencontre du club de  

lecture aura lieu le jeudi 10 décembre à 14h. En cette  

période de remise de prix, chacun choisit un livre d’un  

auteur qui a déjà été précédemment distingué. N’hésitez  

pas à nous rejoindre ! » 

 Horaires d’ouverture de la bibliothèque :  

mardi de 13h30 à 16h30  

mercredi de 14h à 17h  

vendredi de 16h à 18h  

samedi de 11h à 12h (les 5 et 19 décembre).  

 Heure du conte : mardi 22 décembre de 14h à 15h30.  

 Fermeture de la bibliothèque durant les vacances scolaires.  
 

Ramassage ordures ménagères 

Jours et horaires de ramassages :  

- Ordures ménagères : mercredi de 12h à 20h pour la période du 2 novembre 2015 au 1er 

avril 2016. 

- Tri sélectif : mercredi de 8h à 16h30 les semaines impaires 

- Encombrants : 18 mars 2016 et 14 octobre 2016 

 
EnTRETIEN ET NETTOYAGE 

A l’approche de l’hiver, nous vous rappelons que chaque riverain est responsable du trottoir situé 

devant sa propriété. Il vous appartient donc de veiller à son nettoyage. 

 

http://vosdroits.service-public.fr/particuliers/R16024.xhtml

